
 

À  
 la suite de son adoption par le 
Conseil des ministres de l’OHÀ-
DÀ le 30 janvier 2014, la re forme 
de l’Acte uniforme relatif aux so-

ciétés commerciales et au groupement 
d’intérêt économique (AUSCGIE), publie e 
au Journal officiel de l’OHÀDÀ le 4 fe -
vrier 2014, est entre e en vigueur le 5 
mai 2014. Le nouveau texte est tre s lar-
gement inspire  du droit des affaires 
français et de sa pratique. Il est pre dit 
par les praticiens du droit des socie te s 
que son application « va fortement ren-
forcer la fiabilite  et la flexibilite  de la 
structuration des investissements au 
sein des pays membres de                 
l’OHÀDÀ » (1). 
 
Sans revenir en de tail sur les diffe rentes 
pe ripe ties qui ont jalonne  la re daction et 
l’adoption de l’avant-projet de 
l’ÀUSCGIE, il suffira de rappeler que c’est 
le Conseil des ministres de l’OHÀDÀ, 
re uni a  Ouagadougou les 13 et 14 juin 
2013, qui a adopte  l’avant-projet et ins-
truit le Secre tariat permanent de faire 
proce der aux dernie res refontes avec la 
mise en cohe rence du texte aux fins de 
son adoption. 
 
De nombreuses dispositions novatrices 
ont e te  introduites dans l’ÀUSCGIE au 
nombre desquelles on peut noter : 
  
 La conse cration d’un nouveau  type 

de socie te  qu’est la socie te  par ac-
tions simplifie e (SÀS); 

 l’introduction des socie te s a  capital 
variable (cette disposition concerne 
uniquement les SÀ ne faisant pas ap-
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Résumé 
 
 

Le nouveau droit des socie te s 
commerciales de l’OHÀDÀ 
apporte un souffle nouveau au droit 
des affaires en Àfrique. Il vient 
pre ciser opportune ment certaines 
pratiques en inte grant de nouvelles 
dispositions encore plus utiles. De 
plus, les re dacteurs ont trouve  des 
mesures facilitantes pour l’entre e en 
vigueur du nouveau texte en rendant 
flexible la constitution des socie te s et 
en pre cisant les conditions 
d’harmonisation pour e viter les 
clauses contraires. Àu demeurant, 
cette re forme te moigne de la 
dynamique de l’espace OHÀDÀ.  
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pel public a  l’e pargne et les SÀS) ;la 
clarification et l’e largissement de la 
de finition de l’apport en industrie ;  

 la possibilite  pour les e tablissements 
de cre dit ou de micro finance de re-
cevoir le de po t des fonds pour la 
cre ation de la socie te  ; 

 la reformulation des dispositions 
relatives au capital social des SÀRL : 
sous re serve des dispositions natio-
nales contraires qui peuvent en re -
duire le montant, le capital social 
minimum est de 1 000 000 FCFÀ et la 
libe ration maintenant possible de 
seulement la moitie  des apports en 
nume raire, le reste e tale  sur deux 
ans ; 

 l’introduction de dispositions con-
cernant l’attribution gratuite d’ac-
tions aux salarie s et aux dirigeants 
sociaux ; 

 les limitations a  la libre transmissibi-
lite  des actions avec la possibilite  de 
pre voir une clause d’inalie nabilite  
des actions pendant dix ans) ; 

 la conse cration de la pratique des 
pactes d’actionnaires ou conventions 
extrastatutaires; 

 la reconnaissance des bureaux de 
liaison ou de repre sentation; 

 la possibilite  de nomination d’un 
administrateur provisoire; 

 introduction des valeurs mobilie res 
compose es ; 

 l’introduction des valeurs mobilie res 
subordonne es ; 

 le renforcement des droits des ac-
tionnaires ; 

 la possibilite  de vote notamment par 
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visioconfe rence ; 
 le re gime des nullite s est clarifie  dans bien des cas ; 
 l’introduction des actions de pre fe rence ; 
 la conse cration des pactes extra statutaires. 
 
Dans cette contribution, nos analyses porteront, successive-
ment, sur les principales innovations apporte es au droit ge -
ne ral des socie te s (1) et le droit transitoire de la re forme (2). 
 
1. Droit général des sociétés commerciales 
 
La de finition de la socie te  commerciale est reste e la me me 
dans la substance. Àux termes de l’article 4 de l’ÀUSCGIE : 

 
La socie te  commerciale est cre e e par deux (2) ou 
plusieurs personnes qui conviennent, par un contrat, 
d’affecter a  une activite  des biens en nume raire ou en 
nature, ou de l’industrie, dans le but de partager le 
be ne fice ou de profiter de l’e conomie qui pourra en 
re sulter. Les associe s s’engagent a  contribuer aux 
pertes dans les conditions pre vues par le pre sent 
Àcte uniforme.  
La socie te  commerciale est cre e e dans l’inte re t com-
mun des associe s. 

 
Reprenant les termes de la re daction initiale le nouveau 
texte re ite re que la mise en commun des biens ou des capaci-
te s est faite aussi bien dans le but de se partager les be ne -
fices, que de profiter de l’e conomie qui pourra en re sulter, 
avec l’obligation de contribuer aux pertes que l’exploitation 
pourrait ge ne rer. La notion d’affectio societatis est aussi rap-
pele e dans l’aline a 2 de ce me me article : une volonte  de for-
mer une structure socie taire et de coope rer dans l’inte re t 
commun des associe s. En principe, une socie te  qui ne remplit 
pas ces conditions serait fictive, ce serait le cas d’une socie te  
se ramenant a  la personne de son fondateur, utilisant 
l’adresse personnelle du fondateur dirigeant (2). 
 
De me me, la de finition de la socie te  unipersonnelle ne fait 
l’objet d’aucune modification : un associe  unique peut, par un 
acte e crit, constituer une SÀRL ou une SÀ (art. 5 ). 
 
Ces pre cisions faites, nous pre senterons successivement les 
re gles relatives a  la constitution et a  la gouvernance de la 
socie te  commerciale. 

 
1.1 La constitution des sociétés commerciales 

 
Il convient d’envisager successivement les conditions, les 
re gles de nullite  et celles re gissant l’acquisition de la person-
nalite  morale. 
 
 
 
 

1.1.1 Conditions 
 
Les conditions se de clinent en re gles de fond et en re gles de 
forme et en dispositions re gissant les statuts de la socie te . 
 
- Les conditions de fond 
 
Les conditions de validite  des contrats se re sument tradi-
tionnellement dans la qualite  du consentement qui doit e tre 
exempt de dol (3), de violence ou d’erreur sur la personne 
ou sur la chose, l’objet et la cause licites et la capacite  de 
contracter. Les conditions spe cifiques concernent les ap-
ports, la participation aux be ne fices et aux pertes et  l’affec-
tio societatis. 
 
Les apports 
 
L’apport, part ou action, donne droit a  une fraction des 
droits sociaux proportionnelle au montant de cet apport ; 
l’ensemble des apports constitue le capital social. Ce capital 
est compose  de diffe rentes façons : 
 
 des apports en nume raire (art. 40) ; 
 des apports en nature, meubles ou immeubles : ce sont 

alors des biens dits corporels ou cela peut e tre un bien 
incorporel comme un fonds de commerce (art. 40) ; ils 
doivent e tre libe re s inte gralement au moment de la cons-
titution de la socie te  (art. 45, al. 2) ; 

 des apports en industrie : ce sont des compe tences quan-
tifie es (connaissances techniques ou professionnelles ou 
des services) dans le capital social des socie te s de per-
sonnes mais elles sont exclues dans les socie te s de capi-
taux comme les socie te s anonymes (art. 50-1, al. 2). 

 
La participation aux bénéfices et aux pertes 
 
La socie te  recherche par principe des be ne fices ce qui la 
distingue en particulier de l’association. Le be ne fice est qua-
lifie  par la jurisprudence française comme « un gain pe cu-
niaire ou un gain mate riel qui ajoute a  la fortune des asso-
cie s (4) ». La mise en commun des associe s est re alise e aussi 
bien dans le but de partager les be ne fices que de profiter de 
l’e conomie qui pourrait re sulter de l’exploitation, sous re -
serve de la contribution aux pertes e ventuelles.  
 
Un associe  ge rant devrait e tre condamne  a  payer a  un coas-
socie  la part de be ne fice qui lui revient (5). Du reste, si la 
participation aux be ne fices peut e tre ine gale, la clause le o-
nine qui consiste a  priver l’associe  de tout be ne fice est ille -
gale. 
 
L’affectio societatis 
 
L’affection societatis signifie que les associe s collaborent de 
façon effective a  l’exploitation dans un inte re t commun et 
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sur un pied d’e galite . Il justifie le fait de participer a  la ges-
tion au contro le et  la participation a  l’administration de la 
socie te . 
 
Dans les socie te s de personnes, l’affectio societatis implique 
une entente totale entre les associe s ; dans les socie te s de 
capitaux, en revanche, cette exigence est tre s affaiblie du fait 
que le nombre d’associe s est souvent tre s e leve . 
 
- Les conditions de forme 
 
Dans tous les E tats parties de l’OHÀDÀ, les politiques e cono-
miques libe rales inspire es par la Banque mondiale incitent 
les autorite s politiques a  favoriser la simplification des for-
malite s administratives impose es aux entreprises (6). Cette 
politique de libe ralisation a franchi une nouvelle e tape avec 
le nouvel Àcte uniforme. C’est ainsi que l’exigence d’un acte 
authentique, e tabli par un notaire, pour la constitution d’une 
socie te  commerciale a e te  l’un des plus vifs points de contro-
verse lors de la discussion du projet de l’ÀUSCGIE, tant au 
niveau des commissions nationales que des re unions d’ex-
perts, sous l’e gide du Secre tariat permanent de l’OHÀDÀ.  
 
Il est utile de rappeler que l’un des partenaires strate giques 
de l’OHÀDÀ, en l’occurrence la Banque mondiale avait, dans 
un document ine dit, porte  a  l’attention des re dacteurs du 
projet, montre  sa position en faveur de cette suppression, en 
soulignant que : 
 

En matie re de droit des socie te s commerciales, la 
tendance actuelle, y compris dans les pays pratiquant 
le droit continental, est de laisser aux cre ateurs d’en-
treprises le libre choix de be ne ficier des effets be ne -
fiques du recours au notaire, permettant ainsi la sim-
plification des formalite s de constitution des socie te s 
et la re duction des cou ts. En effet, les entrepreneurs 
sont en mesure d’e valuer les cou ts et be ne fices lie s a  
l’intervention du notaire (7).  

 
Comme il fallait s’y attendre, cette question a rencontre  une 
vive opposition des repre sentants des notaires dans cer-
taines commissions nationales et suscite  un lobbying intense 
de la part des Chambres de notaires. Àpre s de vives discus-
sions, les re dacteurs de l’ÀUSCGIE ont renvoye  la balle aux 
E tats parties en retenant la re daction suivante dans l’article 
10 : 
 

Sauf dispositions nationales contraires, les statuts 
sont e tablis par acte notarie  ou par tout acte offrant 
des garanties d’authenticite  dans l’E tat du sie ge de la 
socie te  de pose  avec reconnaissance d’e critures et de 
signatures par toutes les parties au rang des minutes 
d’un notaire. Ils ne peuvent e tre modifie s qu’en la 
me me forme (8). 

 

En la matie re, deux cas peuvent de sormais se pre senter : 
soit il s’agit d’un acte authentique soit un acte sous seing 
prive , qui peut e tre de pose  chez un notaire. Dans la plupart 
des cas, un acte authentique doit e tre fait compte tenu, le 
plus souvent, des apports d’immeuble. Mais l’hypothe se d’un 
e tablissement des statuts, par acte sous seing prive , est envi-
sage e : elle entraî ne du reste comme conse quence pre vue 
par l’article 11 qu’autant d’exemplaires que ne cessaire sont 
e tablis pour le de po t d’un exemplaire au sie ge social et l’ac-
complissement des formalite s requises ; en outre un exem-
plaire est : 
 
 remis a  chaque associe  d’une socie te  en commandite 

simple, socie te  en nom collectif et socie te  en responsabi-
lite  limite e ; 

 mis a  la disposition des associe s des autres types de so-
cie te s commerciales. 

 
Pour avoir la personnalite  morale, la socie te  doit e tre imma-
tricule e au registre du commerce et des socie te s. Pour re ali-
ser cet objectif, elle doit proce der a  des formalite s de de po t 
et de publicite   afin que les tiers puissent e tre informe s. 
 
Dans l’hypothe se ou  la socie te  est constitue e d’un associe  
unique, les statuts sont constitue s par l’acte de volonte  e ta-
bli par l’associe  unique qui, bien que le texte ne le pre cise 
pas, doit e tre un e crit (art. 12). 

 
- Contenu des statuts 
 
L’importance de la valeur juridique des statuts est re affir-
me e dans le nouveau texte : ils constituent le contrat de so-
cie te  en cas de pluralite  d’associe s, et l’acte unilate ral de 
volonte  dans les socie te s a  associe  unique (art. 12). En ce qui 
concerne le contenu des statuts, les mentions y contenues 
sont rappele es : forme de la socie te  ; de nomination ; objet 
social ; sie ge social ; dure e ; identite  des apporteurs avec 
montant des apports ; nombre et valeur des titres sociaux ; 
identite  des apporteurs en nature et en industrie ; identite  
des be ne ficiaires d’avantages particuliers ; montant du capi-
tal social ; nombre et valeur des titres sociaux ; clauses rela-
tives a  la re partition du re sultat, a  la constitution des re -
serves et a  la re partition du boni de liquidation ; modalite s 
du fonctionnement de la socie te . 
 
Une formalite  supple mentaire est celle de la de claration de 
re gularite  et de conformite  ou de claration notarie e de sous-
cription et de versement (art. 73) :  

 
Les fondateurs et les premiers membres des organes 
de gestion, d’administration et de direction doivent 
de poser au registre du commerce et du cre dit mobi-
lier une de claration dans laquelle ils indiquent toutes 
les ope rations effectue es en vue de constituer re gu-
lie rement la socie te  et par laquelle ils attestent que 
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cette constitution a e te  re alise e en conformite  avec 
[l’] Acte uniforme.  

 
Cette de claration est obligatoirement jointe au dossier d’im-
matriculation de la socie te  au RCCM. 
 
1.1.2 Règles de nullité 
 
La nullite  d’une socie te  est juridiquement encadre e avec une 
certaine rigueur : elle ne peut re sulter que d’une disposition 
expresse de l’Àcte uniforme ou des textes ge ne raux de droit 
interne re gissant la nullite  des contrats (art. 242, al. 1). Il 
revient au juge d’appre cier l’opportunite  ou non de pronon-
cer cette nullite  (9). La rigueur apparaî t e galement dans la 
prescription tre s courte de l’action (trois ans), la pre fe rence 
allant vers la re gularisation et la the orie de la socie te  de fait. 
Ceci rappele , la nullite  peut re sulter de l’inobservation aussi 
bien des conditions de fond que de forme. 
 
- Inobservation des conditions de fond 
 
Les vices du consentement peuvent e tre souleve s pour les 
socie te s de personnes. En revanche, l’incapacite  doit at-
teindre tous les membres fondateurs des SÀ et SÀRL pour 
e tre retenue. Quant a  l’objet ou la cause illicite ou immorale, 
l’illice ite  peut entraî ner la nullite  de la socie te . Toutefois ces 
actions doivent e tre intente es dans les 3 ans de leur observa-
tion. Par ailleurs, elles peuvent e tre e teintes en cas de re gula-
risation demande e par le ministe re public ou toute personne 
inte resse e. 
 
Àfin de prote ger les tiers, ces nullite s ne sont pas re troac-
tives. On fait valoir dans ce cas la the orie de la socie te  de fait 
(10) (art. 865 AUSCGIE), c’est-a -dire une socie te  qui ne re -
sulte pas de la volonte  exprime e par les associe s mais de leur 
seul comportement. La socie te  de fait est donc une socie te  
qui a e te  voulue mais qui est entache e d’un vice de constitu-
tion. Ces types de socie te  n’ont pas la personnalite  morale ; 
en revanche, tous les associe s sont tenus inde finiment et 
solidairement responsables de s sa cre ation. 
 
- Inobservation des conditions de forme 
 
La ve rification de la re gularite  par la juridiction compe tente 
peut re ve ler un vice de forme et entraî ne une action en re gu-
larisation qui peut e tre ordonne e sous astreinte. 
 
Si les associe s conviennent que la socie te  ne sera pas imma-
tricule e, une socie te  en participation (art. 854 et suiv. 
ÀUSCGIE) aura e te  cre e e. L’existence de cette forme juri-
dique peut e tre prouve e par tous les moyens ainsi que la re a-
lite  des apports, une volonte  de contribuer aux be ne fices ou 
aux pertes et l’affectio societatis. C’est le cas de concubins 
ayant exerce  un commerce ensemble. Si la socie te  en partici-
pation n’est pas soumise a  la publicite , elle ne peut avoir de 

personnalite  morale, contrairement a  l’ensemble de toutes 
les autres socie te s. 
 
1.1.3 L’acquisition de la personnalité morale 
 
Le contrat de socie te  cre e une personne juridique nouvelle 
qui a un objet licite et doit e tre constitue  dans l’inte re t com-
mun des associe s. 
 
- Caractéristiques de la personnalité morale 
 
Par l’acquisition de la personnalite  morale, la socie te  devient 
comme une personne physique caracte rise e par un nom, un 
domicile, un patrimoine, une nationalite , un objet social. 
Ces e le ments sont prote ge s, notamment l’appellation so-
ciale, qui peut e tre soumise a  une proce dure de concurrence 
de loyale. 
 
Distinction entre le patrimoine social et celui des associés 
 
Pour cette distinction, il est utile de rappeler les re gles sui-
vantes : 
 
 La transmission des droits sociaux (parts sociales ou ac-

tions) se fait avec des formalite s minimales alors que la 
transmission des biens sociaux, e le ments du patrimoine 
social, s’effectue apre s de nombreuses formalite s. 

 En effet, le patrimoine social est le seul gage des cre an-
ciers sociaux. En revanche, les cre anciers personnels 
n’ont pas d’action sur le patrimoine social. 

 Enfin, aucune compensation n’est possible entre une 
cre ance de la socie te  contre un tiers et une cre ance de ce 
tiers contre un associe  

 
La capacité juridique et l’objet social 
 
Toute socie te  a la capacite  entie re d’acque rir, de contracter 
et d’ester en justice dans le cadre de son objet social. 
La socie te  est re gulie rement engage e de s que la nomination 
des repre sentants a e te  re gulie rement publie e. Les repre -
sentants engagent la socie te  par tous les actes entrant dans 
l’objet social et me me pour les SÀ et SÀRL pour les actes ne 
relevant pas de l’objet social. 
 
La dénomination sociale 
 
Si la raison sociale – nom de certains associe s – est rarement 
utilise e, la de nomination sociale est plus largement em-
ploye e : elle de crit un nom de fantaisie. Le nom de la socie te  
est juridiquement prote ge . 
 
Le siège social 
 
Le sie ge social, domicile de la socie te , permet de de terminer 
en principe le tribunal compe tent en cas de litige mais aussi 
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la nationalite  de l’entreprise. À  remarquer que le tiers peut 
assigner la socie te  aupre s du tribunal du lieu d’une succur-
sale (the orie jurisprudentielle dite des « gares principales »). 
L’Àcte uniforme consacre de nouvelles dispositions aux suc-
cursales et bureaux de repre sentation ou de liaison. 
 
La succursale est « un e tablissement commercial ou indus-
triel ou de prestation de services, appartenant a  une socie te  
ou a  une personne physique » (art. 116 et suiv.). Elle est do-
te e d’une certaine autonomie de gestion, sans avoir une per-
sonnalite  juridique autonome, distincte de celle de la socie te  
ou de la personne physique proprie taire (11). Lorsqu’elle 
appartient a  une socie te  ou a  une personne e trange re, la suc-
cursale doit, deux ans au plus tard apre s sa cre ation, a  moins 
qu’elle n’en soit dispense e par un arre te  du ministre charge  
du commerce, « e tre apporte e a  une socie te  de droit, pre exis-
tante ou a  cre er » (art. 120). 
 
Une autre innovation importante est la conse cration d’une 
nouvelle forme de repre sentation socie taire, a  savoir le bu-
reau de repre sentation ou de liaison, qui est un e tablisse-
ment sans personnalite  juridique distincte « appartenant a  
une socie te  et charge  de faire le lien entre cette dernie re et le 
marche  de l’E tat partie dans lequel il se situe » (art. 120-1 et 
suiv.). 
 
Le bureau, qui doit e tre immatricule  au RCCM, est dote  d’une 
autonomie de gestion mais n’exerce que des activite s pre pa-
ratoires ou auxiliaires (par exemple, pre paration d’un dos-
sier de soumission a  un marche  public ou surveillance d’un 
chantier de travaux publics). 
 
On retiendra que le trait commun de la succursale et du bu-
reau de repre sentation ou de liaison est qu’ils ne disposent, 
ni l’un ni l’autre, de personnalite  juridique autonome, ce qui 
nous ame ne a  rappeler la porte e et les limites de la person-
nalite  morale. 

 
- Portée et limites de la personnalité morale 
 
Durée de la personnalité morale des sociétés 
 
Par principe la dure e de la personnalite  morale est borne e 
par l’immatriculation au RCCM au de part et par la dissolu-
tion. Mais la dure e de la socie te  ne peut exce der 99 ans 
(art. 28, al. 2). 
 
Àu cours de la pe riode de fondation, la personnalite  morale 
n’existe pas : c’est pourquoi les personnes qui agissent au 
nom de la socie te  durant cette pe riode sont tenues solidaire-
ment et inde finiment responsables des actes ainsi accomplis. 
Cependant, si des actes accomplis avant la formation de la 
socie te  sont repris par celle-ci, ils sont conside re s comme 
ayant e te  accomplis par la socie te  elle-me me (art. 110 et 
suiv.). 

Àu terme de la vie de l’entreprise, la liquidation n’entraî ne 
pas syste matiquement la radiation au RCCM qui peut 
n’intervenir que trois ans plus tard (art. 216, al. 1). 
 
Limites de la personnalité morale 
 
Pour les socie te s de personnes, la responsabilite  inde finie 
des associe s (commandite s) atte nue les effets de la person-
nalite  morale. 
 
Pour les socie te s de capitaux, la tendance usuelle est de re-
chercher la responsabilite  personnelle des dirigeants qui 
s’ajoute a  la responsabilite  civile de la personne morale. 

 
1.2 La gouvernance des sociétés commerciales 
 
La socie te  ne peut agir que par le biais de ses repre sentants 
que sont les dirigeants sociaux. La direction de la socie te  est 
cependant contro le e par les associe s qui sont titulaires des 
pre rogatives spe cifiques et participent a  la prise des de ci-
sions collectives. Les me canismes d’alerte aux de rives dans 
la gestion sont re glemente s ainsi que les alliances qui peu-
vent se nouer entre plusieurs socie te s. 

 
1.2.1 Les dirigeants sociaux 
 
Les dirigeants sont les personnes physiques et morales in-
vesties de pouvoir de repre sentation de la socie te  a  l’e gard 
des tiers, d’un pouvoir de direction au sein de l’entreprise et 
d’un pouvoir de contro le des actes accomplis par d’autres 
organes de la socie te . Les re gles relatives a  leurs pouvoirs et 
responsabilite s sont pre cise es. 

 
- Pouvoirs des dirigeants sociaux 
 
Les dirigeants ont avant tout un pouvoir de repre sentation 
externe qui leur permet d’agir au nom de la socie te  a  l’e gard 
des tiers. Il faut ici entendre le terme « dirigeant » au sens 
large incluant tous les organes de gestion, de direction et 
d’administration 
 
Pour prote ger les tiers qui ne sauraient rechercher, au cas 
par cas, l’e tendue exacte des pouvoirs des dirigeants, l’Àcte 
uniforme (art. 121 et suiv.) leur donne de larges pouvoirs. 
C’est ainsi que l’article 121 dispose qu’a  l’e gard des tiers, les 
dirigeants ont tous les pouvoirs, dans les limites fixe es par 
les re gles le gales, « pour engager la socie te , sans avoir a  jus-
tifier d’un mandat spe cial. Toute limitation de leurs pou-
voirs le gaux par les statuts est inopposable aux tiers de 
bonne foi ». 
 
La CCJÀ a eu a  se prononcer en la matie re dans une affaire 
ou  le dirigeant avait diligente  la saisie des biens d’une autre 
socie te  au motif que le dirigeant avait reçu le pouvoir de 
re clamer le paiement des factures correspondant aux diffe -
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rentes transactions et e ventuellement de re clamer des dom-
mages et inte re ts (12). 
 
Cette disposition qui consacre ainsi une certaine omnipo-
tence des dirigeants est, en re alite , destine e, a  prote ger les 
tiers qui entrent en relation avec la socie te  et qui sont ainsi 
dispense s de ve rifier les pouvoirs du repre sentant de la so-
cie te  (13). 
 
Cette re gle de l’omnipotence a comme corollaire que la socie -
te , concerne e par les actes de son dirigeant, est me me enga-
ge e par ceux « qui ne rele vent pas de l’objet social, a  moins 
qu’elle ne prouve que le tiers savait que l’acte de passait cet 
objet ou qu’il ne pouvait l’ignorer compte tenu des circons-
tances, sans que la seule publication des statuts suffise a  
constituer cette preuve » (art. 122). 
 
On en de duit que, pour que la socie te  e chappe a  l’obligation 
contracte e par un dirigeant au nom de la socie te , elle doit 
de montrer que le tiers contractant connaissait l’abus de pou-
voir du dirigeant et le pre judice qui en de coule pour la socie -
te . L’acte est alors entache  d’une cause de nullite  absolue. 
 
Dans les socie te s a  risque illimite  comme dans les SNC, le 
le gislateur a souhaite  prote ger les associe s qui peuvent re -
pondre sur leur propre patrimoine des engagements con-
tracte s par les dirigeants au nom de la socie te . Àussi, le ge -
rant n’engage la socie te  que pour les actes entrants dans 
l’objet social. 
 
À  l’inverse dans les socie te s a  risque limite  (SÀRL et SÀ), le 
souci de protection des tiers l’emporte sur la protection des 
associe s. La socie te  sera engage e par les actes du dirigeant 
me me s’ils sont accomplis en dehors de l’objet social. 
 
Pour e chapper a  ses engagements, la socie te  peut toutefois 
de montrer la mauvaise foi du tiers contractant en e tablissant 
que celui-ci savait que l’acte exce dait l’objet social.  
 
La seule publicite  des statuts de la socie te  ne suffit pas a  de -
montrer la mauvaise foi du tiers contractant. Si les dirigeants 
ne respectent pas les dispositions statutaires encadrant leurs 
pouvoirs, ils s’exposent a  deux types de sanctions :  
 
 les associe s peuvent de cider leur re vocation sans aucune 

indemnisation car un juste motif serait e tabli ; 
 si le dirigeant a commis une faute ayant cause  un pre ju-

dice a  la socie te , il engage sa responsabilite  civile a  l’e gard 
de celle-ci qui peut re clamer les dommages et inte re ts. 

 
Le dirigeant exce de ses pouvoirs dans trois hypothe ses qui 
entraî nent des conse quences diffe rentes : 
 
 Il exce de ses pouvoirs s’il passe un acte e tranger a  l’objet 

social. 

 
 À  l’e gard des tiers, la socie te  sera tout de me me enga-

ge e sauf dans les socie te s a  risque illimite  et sauf si 
les tiers sont de mauvaise foi pour les socie te s a  
risque limite . 

 Dans les rapports internes, me me si l’acte demeure 
valable, le dirigeant a commis une faute qui permettra 
d’obtenir sa re vocation et e ventuellement d’engager 
sa responsabilite .  

  
 Il exce de ses pouvoirs s’il passe un acte en violation des 

clauses des statuts qui restreignent ses pouvoirs. 
 

 À  l’e gard des tiers, ces clauses seront toujours sans 
effets et la socie te  est engage e. 

 Dans les rapports internes, me me si l’acte est valable, 
il y a faute du dirigeant qui justifie sa re vocation et 
engage e ventuellement sa responsabilite .  
          

 Il exce de ses pouvoirs s’il passe un acte en violation de 
l’inte re t social. 

 
 À  l’e gard des tiers, l’acte est valable sauf s’il est de -

montre  qu’ils sont de mauvaise foi. 
 Dans les rapports internes, me me si l’acte est valable, 

il y a faute du dirigeant qui permettra de le re voquer 
et d’engager sa responsabilite . 

 De plus, il peut s’agir d’un abus de biens sociaux qui 
est sanctionne  pe nalement. 

 
- Responsabilité des dirigeants sociaux 
 
La responsabilite  des dirigeants est la contrepartie de leurs 
pouvoirs. Les dirigeants ayant des pouvoirs e tendus peu-
vent voir leur responsabilite  engage e au plan civil, pe nal et 
fiscal. 
 
La responsabilité civile des dirigeants 
 
Les dirigeants sont responsables de leurs actes tant envers 
la socie te  et les associe s qu’envers les tiers (art. 161 et 
suiv.). 
 
La responsabilite  du dirigeant n’est engage e que s’il a com-
mis une faute qui a entraî ne  un pre judice. 
La faute peut consister en : 
 
 un manquement aux dispositions le gales et re glemen-

taires applicables aux socie te s ; 
 une violation des statuts de la socie te  ou en une faute de 

gestion. 
 
 

La re forme du droit des socie te s de l’OHÀDÀ :  
aspects ge ne raux et droit transitoire    

Moussa SÀMB 
6 

 



(2014) 2 B.D.E.  

Il y a faute de gestion de s lors que l’acte du dirigeant n’est 
pas conforme a  l’inte re t de la socie te . 
 
Cette faute s’appre cie in abstracto c’est-a -dire par rapport au 
comportement qu’aurait un dirigeant normalement prudent 
et diligent place  dans les me mes circonstances. 
Le pre judice se distingue en deux types :  
 
 il peut tout d’abord e tre celui subi par la socie te , dans ce 

cas la socie te  intente une action sociale, c’est-a -dire pour 
le compte de la socie te ; 

 le pre judice peut e tre aussi celui subi personnellement 
par l’associe , il intente alors une action individuelle. 

 
Dans les deux cas, l’action doit e tre intente e dans les trois 
ans a  compter du fait dommageable ou a  compter de sa re ve -
lation s’il a e te  dissimule . 
 
Quant a  la re paration du pre judice social, lorsque la socie te  
subit un pre judice et en demande indemnisation, c’est a  prio-
ri a  un dirigeant d’agir en justice en tant que repre sentant de 
la personne morale (art. 166). Or, si le pre judice re sulte de la 
faute d’un dirigeant, ce dernier sera peu enclin a  intenter une 
action a  moins que la faute ne soit commise par son pre de -
cesseur. 
 
Pour e viter cette difficulte , un associe  peut agir au nom et 
pour le compte de la socie te  me me s’il ne posse de qu’une 
seule part sociale. On parle alors d’une action sociale ut sin-
guli pre vue a  l’article 166. Cette action a un caracte re subsi-
diaire, c’est-a -dire que son exercice suppose une carence des 
personnes ayant en principe vocation a  repre senter la socie -
te . Si l’action aboutit, les dommages et inte re ts seront verse s 
a  la socie te  et non a  l’associe  qui a agi en son nom.  
 
La responsabilité des dirigeants envers les tiers 
 
L’e tendue de la responsabilite  du dirigeant envers les tiers 
sera diffe rente selon que la socie te  est solvable ou a de pose  
le bilan. 
 
Dans le cas où la société est solvable : 
 
La socie te  assume en principe les fautes du dirigeant envers 
les tiers. La responsabilite  du dirigeant ne peut e tre engage e 
que de manie re exceptionnelle, s’il est de montre  que le diri-
geant a commis une faute de tachable de ses fonctions et qui 
lui est personnellement imputable. 
 
Les crite res permettant de de finir ce qui est une faute de ta-
chable ont e te  fixe s par la jurisprudence (14). Il doit s’agir 
d’une faute qui est incompatible avec l’exercice normal des 
fonctions de dirigeants. 
 

Cette incompatibilite  se de finissant a  partir de deux e le -
ments a  savoir : 
 
 le caracte re intentionnel de la faute, d’une part ; 
 sa particulie re gravite , d’autre part. 
 
Par exemple, constitue une faute de tachable des fonctions, le 
fait pour une ge rante de SÀRL de ce der a  un fournisseur, en 
paiement d’une livraison, des cre ances qu’elle avait de ja  
ce de es a  sa banque (15). Un autre exemple est celui d’une 
SÀRL qui e tait mandate e pour vendre une voiture de sport, 
le vendeur ayant pre cise  au ge rant qu’il ne pouvait circuler 
avec ce ve hicule que pour effectuer une de monstration aux 
acheteurs potentiels. Malgre  ces consignes, le ge rant pre te le 
ve hicule a  un ancien colle gue qui, par la suite, va l’accidenter 
et l’abandonner sur une autoroute. La responsabilite  du ge -
rant avait engage e pour re parer le pre judice subi par le ven-
deur. Le tiers devrait alors agir dans un de lai de trois ans a  
compter de la constatation des faits (16). 
 
Si la responsabilite  du dirigeant n’est pas engage e par les 
tiers, c’est la responsabilite  de la socie te  qui sera le plus sou-
vent engage e. 
 
La socie te  est condamne e, pourra ensuite se retourner 
contre un dirigeant en de montrant alors qu’il a commis une 
simple faute de gestion. 
 
Dans le cas où la société est admise en procédure collective : 
 
Dans cette hypothe se, la responsabilite  du dirigeant peut 
e tre beaucoup plus lourde. En effet, lorsque la proce dure de 
redressement ou liquidation judiciaire re ve le une insuffi-
sance d’actif, le tribunal pourra de cider que les dettes de la 
socie te  pourront e tre supporte es en tout ou en partie par le/
ou les dirigeants au choix du juge. Pour ce faire, doit e tre 
intente e l’action en comblement de l’actif pre vu par l’Àcte 
uniforme sur les proce dures collectives d’apurement du pas-
sif. 
 
Deux conditions doivent e tre satisfaites : 
 
 d’une part, il doit e tre prouve  la commission de fautes de 

gestion de la part du dirigeant ; 
 d’autre part, ces fautes doivent avoir conduit a  l’insuffi-

sance de l’actif. 
 
Cette action peut e tre engage e par le repre sentant des 
cre anciers, par le procureur de la Re publique ou par le tri-
bunal lui-me me. Cette action se prescrit par trois ans a  
compter du jugement arre tant le plan de redressement ou 
de liquidation judiciaire. 
 
Si le dirigeant est condamne , les sommes qu’il devra verser 
entreront dans le patrimoine de la socie te  et seront utilise es 
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pour de sinte resser les cre anciers. La proce dure collective 
visant la socie te  peut parfois e tre e tendue au dirigeant qui 
est lui-me me mis en redressement tant pour ses dettes per-
sonnelles que pour l’ensemble des dettes de la socie te . Cette 
extension au dirigeant suppose des fautes tre s graves 
comme : 
 
 le fait d’avoir confondu le patrimoine personnel avec le 

patrimoine de la socie te  ; 
 le fait d’avoir tenu la comptabilite  fictive ; 
 le fait d’avoir de tourne  les actifs de la socie te . 
 
La proce dure a  suivre pour re aliser cette extension de la pro-
ce dure collective est la me me que pour une action en com-
blement de l’actif. 
 
La responsabilité pénale des dirigeants 
 
Le dirigeant encourt la responsabilite  pe nale dans plusieurs 
hypothe ses. D’une part, des infractions spe ciales sont pre -
vues a  la charge du dirigeant de SÀRL et SÀ: abus de biens 
sociaux, pre sentation de comptabilite  inexacte ou distribu-
tion de dividendes fictifs. D’autre part, le dirigeant de la so-
cie te  est un chef d’entreprise dont la responsabilite  pe nale 
peut, a  ce titre, e tre engage e en particulier sur le terrain de 
l’hygie ne et de la se curite  du travail. 
 
Cette responsabilite  pe nale est toutefois e carte e si le diri-
geant apporte la preuve qu’il a de le gue  a  un agent (directeur 
technique par exemple) le pouvoir et  la compe tence, avec 
l’autorite  et les moyens ne cessaires. 
 
Lorsque la socie te  fait l’objet d’une proce dure collective de 
redressement ou de liquidation judiciaire, le dirigeant peut 
e tre condamne  aux peines de banqueroute s’il a, par exemple 
tenu une comptabilite  fictive ou manifestement incomple te 
ou irre gulie re. 
 
La responsabilité fiscale de dirigeant 
 
Le dirigeant peut e tre rendu solidairement responsable du 
paiement d’imposition et pe nalite s dues par la socie te  s’il a 
rendu le recouvrement impossible par des manœuvres frau-
duleuses ou par l’inobservation grave et re pe te e de ses obli-
gations fiscales. Le plus souvent, c’est a  la suite de l’ouver-
ture de proce dure collective que la responsabilite  fiscale du 
dirigeant est remarque e, s’il a retarde  par exemple le paie-
ment de l’impo t. Dans cette hypothe se, l’insolvabilite  de la 
socie te  rend impossible le recouvrement. Par conse quent, le 
dirigeant de la socie te , qui fait face a  des difficulte s finan-
cie res, a inte re t a  ne gocier des e che ances de remboursement 
des impositions dues, pluto t que d’ope rer des manœuvres 
frauduleuses. En cas de condamnation au paiement des 
dettes fiscales de la socie te , il pourra de duire ce paiement de 
ses revenus imposables. 

1.2.2 Décisions collectives des associés 
 
Les associe s disposent de droits politiques et de droits pe cu-
niaires. Il convient de les pre senter de manie re  distincte. 

 
- Droits politiques 
 
La socie te  commerciale est conçue a  l’image de la socie te  
de mocratique : tout associe  a le droit de participer aux votes 
de de cisions collectives (art. 125). Cependant, l’exercice de 
ce droit peut entraî ner des abus dont il convier d’examiner 
le traitement par le nouvel Àcte uniforme.  
 
Droit à l’information et droit de vote 
 
L’associe  a droit a  l’information re gulie re sur l’activite  de la 
socie te  et la politique suivie par les dirigeants. La qualite  de 
l’information  varie selon le type de socie te s. 
 
Les associe s repre sentant au moins le dixie me du capital 
social peuvent demander a  la juridiction compe tente du 
sie ge social, statuant a  bref de lai, une expertise sur une ou 
plusieurs ope rations de gestion (art. 159). Dans ce cas la 
juridiction saisie de termine l’e tendue de la mission et les 
pouvoirs du ou des experts de signe s, dont les honoraires 
seront supporte s par la socie te  (art. 160). 
 
Plus importante est sans doute l’expression de l’associe  sur 
la gestion qui se trouve consacre e par le droit de participer 
aux de cisions collectives, toute clause statutaire contraire 
e tant re pute e non e crite. Ce droit trouve son expression ex-
prime e dans les droits de vote dont les associe s sont titu-
laires. Chaque associe  dispose, en principe, d’un nombre de 
voix correspondant a  sa participation au capital social, le 
droit de vote de chaque associe  e tant, en principe, propor-
tionnel a  sa participation au capital de la socie te  (art. 129). 
 
Une nouvelle disposition est ajoute e a  la re daction de l’Àcte 
uniforme pre cisant que les de libe rations ou de cisions, qui 
ignorent ou violent les droits de vote attache s aux actions ou 
parts sociales, sont conside re es comme nulles (art. 129-1). 
Il est parfois permis de priver l’associe  du droit de vote. En 
effet, certains titres peuvent e tre e mis par la socie te  confe -
rant la qualite  d’associe  sans donner le droit de vote au titu-
laire. Il s’agit ainsi d’actions de pre fe rence confe rant un divi-
dende plus important. La tendance jurisprudentielle con-
temporaine prote ge moins e nergiquement les associe s 
quant a  l’exercice de droit de vote. 
 
La prohibition des abus entre associés et à l’égard de la 
société 
 
Àu sein de la socie te , l’exercice du droit de vote peut donner 
lieu a  un abus, soit de la part des associe s majoritaires, soit 
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de la part des associe s minoritaires qui peuvent empe cher 
certaines de cisions. 
 
Abus de majorité 
 
À  la diffe rence de l’indivision qui requiert l’accord unanime 
de proprie taires, au sein de la socie te  commerciale les de ci-
sions sont prises a  la majorite . Toutefois, les associe s minori-
taires be ne ficient d’une protection quant aux de cisions qui 
pourront e tre impose es par les associe s majoritaires. 
 
La théorie d’abus de droit est utilisée dans la matière 
 
La de finition de l’abus de majorite  est clarifie e pour pre venir 
toute mauvaise interpre tation jurisprudentielle. C’est ainsi 
que l’abus de majorite  est constitue  « lorsque les associés ma-
joritaires ont voté une décision dans leur seul intérêt, contrai-
rement aux intérêts des associés minoritaires, sans que cette 
décision ne puisse être justifiée par l’intérêt de la socié-
té » (art. 130, al.2).  
 
Dans ce cas, la de cision ainsi caracte rise e est nulle 
(art. 130, al.1) et la responsabilite  des associe s majoritaires 
qui ont vote  la de cision constitutive de l’abus peut e tre enga-
ge e par les associe s minoritaires (art. 130, al.3). Donc, si 
l’abus de majorite  est caracte rise , les juges peuvent octroyer 
aux associe s minoritaires des dommages et inte re ts et annu-
ler les de cisions rendues (17). 
 
Constitue par exemple un abus de majorite  le fait de proce -
der, d’une manie re syste matique, a  la mise en re serve des 
be ne fices, alors que la socie te  n’a pas d’investissements a  
financer et que les associe s majoritaires reçoivent des re mu-
ne rations en qualite  des dirigeants. 
 
Abus de minorité 
 
L’abus de minorite  (ou d’e galite ) est caracte rise  par le fait 
que dans leur vote, les associe s minoritaires s’opposent, sans 
justifier d’un inte re t le gitime, a  ce que des de cisions soient 
prises alors que ces dernie res ne sont justifie es que par 
l’inte re t social (art. 131, al. 2). Par exemple, un associe  mino-
ritaire peut s’opposer a  une augmentation du capital, essen-
tielle pour la survie de la socie te ; il peut aussi s’opposer a  la 
prorogation d’une socie te  arrive e a  son terme. Si tous les 
associe s sont libres du sens donne  a  leurs votes, la jurispru-
dence admet qu’un associe  me me minoritaire peut s’exposer 
aux sanctions d’abus de droit. Àinsi, un associe  minoritaire 
sera coupable d’abus, si son attitude a e te  contraire a  l’inte -
re t ge ne ral de la socie te  lorsqu’il aura interdit la re alisation 
d’une action essentielle pour celle-ci dans l’unique dessein 
de favoriser ses inte re ts au de triment des autres associe s. 
Pour qu’il y ait abus de minorite , il faut deux e le ments : 
 

 que soit en cause une ope ration essentielle a  la socie te  
conforme a  l’inte re t ge ne ral ; 

 que soit re ve le e une attitude e goî ste des associe s minori-
taires. 

 
Si l’abus de minorite  est retenu par les juges, la sanction 
peut aller jusqu’a  lui permettre de de signer, a  la prochaine 
assemble e, un mandataire ad hoc pour repre senter les asso-
cie s minoritaires, dont le comportement est de crie  comme 
abusif, et voter dans le sens des de cisions conformes a  l’inte -
re t social (art. 131, al. 3). 
 
Le texte pre cite  pre voit aussi l’abus d’e galite ; en effet il y a 
une varie te  d’abus de minorite s qui consistent a  des abus 
d’e galite  : ainsi un associe  qui de tient la moitie  des parts 
peut s’opposer a  toutes les de cisions qui doivent e tre prises 
a  la majorite  des associe s. Dans ce cas, un abus peut e tre 
re ve le  dans les me mes conditions que l’abus de minorite . 

 
- Droits pécuniaires des associés 
 
La socie te  est un groupement constitue  dans un but lucratif. 
Les associe s ont donc des pre rogatives de nature pe cuniaire. 
Les associe s ont ainsi un droit a  une part de be ne fice appe-
le e dividende qui revient a  chaque action ou part sociale. 
 
La distribution de dividende est cependant encadre e, pour 
ne pas e tre caracte rise e de dividende fictif : elle intervient 
apre s approbation des e tats financiers de synthe se et cons-
tatation de sommes a  distribuer par l’assemble e ge ne rale 
qui doit de terminer, le cas e che ant, les dotations a  des re -
serves facultatives, la part de be ne fices distribuables et le 
montant du report a  nouveau e ventuel (art. 144). 
 
Le paiement des dividendes se fait selon des modalite s 
fixe es par les associe es ou, a  de faut, les instances de le gue es 
par eux, au plus tard dans un de lai minimum de neuf mois 
apre s la clo ture de l’exercice, qui peut e tre prolonge  par la 
juridiction compe tente (art. 146). 
 
Telles sont les principales re gles re gissant la constitution et 
la gouvernance des socie te s commerciales, qui apportent 
des modifications importantes au droit ante rieur. Il convient 
maintenant d’examiner les modalite s de leur entre e en vi-
gueur, a  travers le droit transitoire pre vu par le nouvel Àcte 
uniforme. 
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2. Droit transitoire de la réforme 
 
La mise en œuvre de la re forme, la mise en harmonie des 
statuts et la flexibilite  introduite en matie re de constitution 
des socie te s commerciales seront examine es successive-
ment. 
 
2.1 Mise en œuvre de la réforme 
 
Les dispositions du nouvel Àcte uniforme sont applicables 
aussi bien aux socie te s nouvellement constitue es, apre s son 
entre e en vigueur le 5 mai 2014, qu’aux socie te s ante rieure-
ment constitue es qui devaient conformer leurs statuts avant 
le 16 septembre 2014. 
 
Pour ce qui concerne les premie res, le texte de l’article 907 
ne pre te a  aucune e quivoque : 
 

Le pre sent Àcte uniforme est applicable aux socie te s 
et aux groupements d’inte re t e conomique qui sont 
constitue s sur le territoire de l’un des « E tats par-
ties » a  compter de son entre e en vigueur dans ledit 
E tat partie. 
Toutefois, les formalite s constitutives accomplies 
ante rieurement n’ont pas a  e tre renouvele es. 

 
Il re sulte explicitement de cette disposition que toutes les 
socie te s commerciales et tous les GIE constitue s, apre s l’en-
tre e en vigueur du nouvel Àcte uniforme, le 5 mai 2014, sont 
soumis aux nouvelles dispositions, sans avoir besoin de re-
nouveler les formalite s accomplies ante rieurement a  cette 
date en vue de leur constitution. 
 
En ce qui concerne les socie te s constitue es, avant le 5 mai 
2014, les articles 908 et 919 ne laissent la place a  aucun 
doute : 
 

Les socie te s et les groupements d’inte re t e conomique 
constitue s ante rieurement a  l’entre e en vigueur du 
pre sent Àcte uniforme sont soumis a  ses disposi-
tions. Ils sont tenus de mettre leurs statuts en har-
monie avec les dispositions du pre sent Àcte uniforme 
dans un de lai de deux (2) ans a  compter de son en-
tre e en vigueur. 

 
2.2 Mise en harmonie des statuts 
 
Les modalite s de la mise en harmonie des statuts des socie -
te s constitue es ante rieurement au 5 mai 2014 sont e gale-
ment pre cise es par l’article 909 qui dispose que : 
 

La mise en harmonie a pour objet d’abroger, de mo-
difier et de remplacer, le cas e che ant, les clauses sta-
tutaires contraires aux dispositions impe ratives du 
pre sent Àcte uniforme et de leur apporter les com-

ple ments que le pre sent Àcte uniforme rend obliga-
toires. 

 
Ce qui signifie, en termes clairs, que toutes les socie te s com-
merciales qui existaient avant le 5 mai 2014 devaient har-
moniser leurs statuts avec les nouvelles dispositions le gales, 
notamment en modifiant les clauses statutaires contraires; il 
s’agissait donc de proce der a  un travail d’adaptation (mise 
en harmonie) de leurs statuts aux dispositions impe ratives 
de l’ÀUSCGIE re vise . 
 
Quid en cas de de faillance des socie te s et GIE a  proce der a  
cette modification de leurs statuts ? La sanction de cette de -
faillance ne sera pas la dissolution, sauf lorsque le capital 
social est infe rieur au minimum fixe  par l’ÀUSCGIE et qu’il 
faille donc proce der soit a  une transformation de la socie te , 
soit a  une augmentation du capital. 
 
La seule sanction pre vue est de conside rer comme 
« réputées non écrites » les clauses statutaires non con-
formes, ce qui du reste est une jurisprudence constante de la 
CCJÀ (18). Le nouvel article 915 ne laisse au demeurant au-
cun doute a  l’interpre te : 

 
À  de faut de mise en harmonie des statuts avec les 
dispositions du pre sent Àcte uniforme, dans le de lai 
de deux (2) ans a  compter de son entre e en vigueur, 
les clauses statutaires contraires a  ces dispositions 
sont re pute es non e crites et les dispositions nou-
velles s’appliquent. 

 
Dans l’hypothe se ou  le capital social existant est infe rieur au 
capital minimum pre vu par l’ÀUSCGIE, la solution plus se -
ve re de la dissolution a  l’expiration du de lai imparti est rete-
nue aux termes du nouvel article 914 : 
 

À  de faut d’avoir augmente  leur capital social au 
moins du montant minimal pre vu a  l’article 311 du 
pre sent Àcte uniforme pour les socie te s a  responsa-
bilite  limite e et a  l’article 387 du pre sent Àcte uni-
forme pour les socie te s anonymes, les socie te s a  res-
ponsabilite  limite e et les socie te s anonymes, dont le 
capital serait infe rieur a  ces montants, doivent, avant 
l’expiration du de lai fixe  a  l’article 908 du pre sent 
Àcte uniforme, prononcer leur dissolution ou se 
transformer en socie te  d’une autre forme pour la-
quelle le pre sent Àcte uniforme n’exige pas un capital 
minimal supe rieur au capital existant. 
Les socie te s qui ne se seront pas conforme es aux 
dispositions de l’aline a pre ce dent, seront dissoutes 
de plein droit a  l’expiration du de lai imparti. 

 
Cette dissolution de plein droit emportera comme conse -
quence, si la socie te  continue a  fonctionner, qu’elle sera con-
side re e comme une socie te  de fait. 
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2.3 Flexibilité nouvelle en matière de constitution des 
sociétés 
 
L’article 10 de l’Àcte uniforme du 30 janvier 2014 relatif au 
droit des socie te s commerciales et du groupement d’inte re t 
e conomique dispose, a  propos de la forme des statuts, que :  

 
Sauf dispositions nationales contraires, les statuts 
sont e tablis par acte notarie  ou par tout acte offrant 
des garanties d’authenticite  dans l’E tat du sie ge de la 
socie te  de pose  avec reconnaissance d’e critures et de 
signatures par toutes les parties au rang des minutes 
d’un notaire. Ils ne peuvent e tre modifie s qu’en la 
me me forme. 

 
L’article 311 relatif au capital social de la socie te  a  responsa-
bilite  limite e (SÀRL) e nonce que : 
 

« sauf dispositions nationales contraires, le capital 
social doit être d’un million (1 000 000) de francs CFA 
au moins. Il est divisé en parts sociales égales dont la 
valeur nominale ne peut être inférieure à cinq mille   
ɉω τττɊ ÆÒÁÎÃÓ #&! ». 

 
Dans le me me sens, l’article 314  dispose que : 

 
Sauf dispositions nationales contraires, la libe ration 
et le de po t des fonds sont constate s par un notaire 
du ressort du sie ge social, au moyen d’une de clara-
tion notarie e de souscription et de versement qui 
indique la liste des souscripteurs avec les noms, pre -
noms, domicile pour les personnes physiques, de no-
mination sociale, forme juridique et sie ge social pour 
les personnes morales, ainsi que la domiciliation 
bancaire des inte resse s, s’il y a lieu, et le montant des 
sommes verse es par chacun.  

 
Usant de la flexibilite  ouverte avec ces dispositions par l’ex-
pression « sauf dispositions nationales contraires », certains 
E tats parties de l’OHÀDÀ ont de ja  le gife re , relativement au 
capital minimum de la SÀRL et a  l’intervention du notaire 
dans la constitution des socie te s commerciales. On peut 
mentionner, a  cet e gard, les textes comple mentaires sui-
vants, adopte s dans cinq E tats pour favoriser la cre ation des 
SÀRL : 
 
 Àu Be nin, le de cret no 2014-220 du 26 mars 2014 portant 

modalite s de cre ation des SÀRL en Re publique du Be nin : 
par ce texte, auquel sont annexe s des statuts type, le le gi-
slateur be ninois pre voit que les statuts de la SÀRL uniper-
sonnelle ou pluripersonnelle sont e tablis par acte sous 
seing prive  (art. 2) et que les associe s fixent librement le 
montant du capital social dans ce type de socie te  (art. 6). 
Il est e galement pre vu que les fonds provenant de la libe -
ration des parts sociales sont de pose s en banque ou dans 

tout autre e tablissement de cre dit ou de microfinance 
du ment agre e , le re ce pisse  de versement suffisant a  cons-
tater la libe ration et le de po t des fonds (art. 7 et 8). Ce 
de cret est entre  en vigueur le 5 mai 2014. 

 Àu Se ne gal, la loi no 17/2014 du 15 avril 2014 portant 
fixation du capital social minimum de la socie te  a  respon-
sabilite  limite e : cette loi de roge a  l’Àcte uniforme sur la 
seule question du capital social minimal de la SÀRL, 
qu’elle fixe a  100 000 F CFÀ (cent mille francs) (art. 1er). 

 En Co te d’Ivoire, l’ordonnance no 2014-161 du 2 avril 
2014 relative a  la forme des statuts et au capital social de 
la socie te  a  responsabilite  limite e dispose que les statuts 
de la SÀRL sont e tablis par acte notarie , par tout acte of-
frant des garanties d’authenticite  ou par acte sous seing 
prive  et laisse aux associe s la liberte  de fixer le montant 
du capital social (art. 5), en rendant facultative l’inter-
vention du notaire pour l’e tablissement de la de claration 
de souscription et de versement.  

 Àu Togo, le de cret no 2014-119/PR du 19 mai 2014 de -
terminant la forme des statuts et le capital social pour les 
socie te s a  responsabilite  limite e offre aux ope rateurs 
e conomiques le choix entre l’acte notarie  et l’acte sous 
seing prive  pour la constitution des SÀRL (art. 2) et rend 
e galement optionnelle l’intervention du notaire pour la 
de claration notarie e de souscription et de versement 
(art. 6). Le capital social minimum est fixe  a  100 000 F 
CFÀ (cent mille francs) (art. 3). 

 Àu Burkina Faso, le de cret no 2014-462/PRES/PM/MJ/
MEF/MICÀ du 26 mai 2014 portant fixation des disposi-
tions nationales applicables a  la forme des statuts et au 
capital social pour les socie te s a  responsabilite  limite e au 
Burkina Faso offre le choix entre l’acte notarie  et l’acte 
sous seing prive  pour l’e tablissement ou la modification 
des statuts des SÀRL (art. 2), fixe a  100 000 F CFÀ (cent 
mille francs) le capital social minimum pour cette forme 
de socie te  (art. 3) et rend facultative l’intervention du 
notaire e tablir la de claration de souscription et de verse-
ment (art. 5 et 6). 

 
Conclusion 
 
Comme on peut donc le constater, le nouvel Àcte uniforme 
apporte des innovations tre s importantes au droit OHÀDÀ et 
un accueil favorable lui a e te  re serve  par les praticiens du 
droit (19). La re fe rence, re pe te e dans le nouvel texte, a  l’ex-
pression « sauf dispositions contraires » montre que le le gi-
slateur communautaire a pre fe re  laisser aux E tats parties le 
soin de prendre les mesures le gislatives nationales favo-
rables a  une plus grande flexibilisation des re gles gouver-
nant les socie te s commerciales. 
  
Les E tats membres n’ont pas attendu longtemps pour user 
de cette possibilite  en vue de rendre leur droit des socie te s 
plus attractif. Reste a  voir quel sera l’impact re el des         
nouveaux textes dans le dispositif e conomique des pays con-
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cerne s, notamment par rapport a  l’e pineux challenge d’at-
traction des investissements exte rieurs ne cessaires a  accom-
pagner la croissance e conomique actuelle des pays membres 
de l’OHÀDÀ (20). 
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